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partenaires concernés lors d'événements de

grande ampleur, telles des intempéries, est

envisagée dans le contexte de la réorientation
de la stratégie de protection en fonction des

menaces les plus probables pour notre pays.
Les fournisseurs de prestations du Service
coordonné Météo pourraient être eux aussi

intégrés à ce nouveau réseau et faire ainsi
bénéficier les intervenants de leur savoir-faire

en toutes situations.

Actualisation des bases légales
et nouveau contrat de collaboration

La base légale en vigueur, à savoir l'ordonnance

de 1975 réglant la coordination du
service météorologique et du service des
avalanches au titre de la défense générale, doit
être absolument adaptée aux circonstances
actuelles. Il convient entre autres qu'à partir
du 1er janvier 2007, l'échange de prestations
entre organes fédéraux soit réglé par des
accords de niveaux de service («accords SLA»).

MétéoSuisse conclura par conséquent un SLA

avec les domaines de la défense et de la

protection de la population du Département de

la défense, de la protection de la population
et des sports. Ces accords comporteront
également la définition des prestations à fournir
dans le cadre du Service coordonné Météo.

Informations ultérieures:
Urs Sutter, président DCM

téléphone 044 256 91 11

www. meteoschweiz. ch

TEST DES SIRENES 2006

Les sirènes
sont prêtes
à hurler
au cas où
OFPP. 97,4% des sirènes de l'alarme
générale et 98,2% des sirènes de l'alarme-
eau ont parfaitement fonctionné lors du
test 2006. Malgré ces très bons résultats,

les sirènes défectueuses doivent
être réparées ou remplacées au plus vite.

Cette année, le traditionnel test des sirènes

a eu lieu le 1er février. Conformément aux
instructions ad hoc de l'Office fédéral de la

protection de la population (OFPP), aussi bien
les sirènes de la protection civile (alarme
générale) que celles de l'alarme-eau doivent
être soumises à ce test de fonctionnalité. Les

quelque 8500 sirènes ont été déclenchées à

partir des télécommandes, là où l'on en

dispose, ou directement sur place.
Les résultats des tests se situent dans la

fourchette enregistrée tout au long des an¬

nées; dans cinq cantons seulement, le taux de

panne est supérieur à 3 %. L'examen des pannes

subies par les sirènes fixes donne les

indications suivantes: dans 48 cas, le problème
vient de la sirène elle-même, dans 13 cas de

l'alimentation, dans 31 cas de la télécommande

et dans deux cas, le problème est lié à

l'organisation. Treize sirènes mobiles ont
présenté des défectuosités sur l'appareil lui-même,

22 autres n'ont pas fonctionné à cause
d'un problème d'alimentation et cinq en
raison de l'organisation. Pour les 38 autres cas,

on ne dispose pas de données suffisamment
précises. Le taux de panne des 780 sirènes de

l'alarme-eau est de 1,8%. Celles-ci seront
encore soumises à un test de système en cours
d'année. D'une manière générale, les

principales causes de dysfonctionnement des

sirènes tiennent à des travaux non annoncés

qui sont effectués sur des bâtiments, au
vieillissement et aux phénomènes météorologiques

(tempêtes, éclairs).
Conformément à l'ordonnance sur l'alarme,

les communes - et pour l'alarme-eau, les

exploitants des ouvrages d'accumulation -
doivent veiller à l'entretien de leurs moyens
d'alarme de sorte qu'ils soient opérationnels
en permanence. Les défauts affectant les

sirènes ou les télécommandes doivent être
éliminés dans les plus brefs délais. Les

exploitants de barrage ont d'ores et déjà lancé
les mesures nécessaires pour corriger les
défauts constatés lors du test sur les sirènes de

l'alarme-eau. D

LABORATOIRE SPIEZ

Visite du directeur général
de l'OIAC Rogelio Pfirter
LS. Aujourd'hui 1er mai 2006, un congrès
scientifique pour la protection contre
les dangers atomiques, biologiques et
chimiques (ABC) a débuté au Laboratoire
Spiez. Le directeur général de l'Organisation

pour l'interdiction des armes
chimiques (OIAC), l'ambassadeur Rogelio
Pfirter, et le chef du Département fédéral
de la défense, de la protection de la population

et des sports (DDPS), le conseiller
fédéral Samuel Schmid, étaient présents
lors de la séance d'ouverture.

Lors
de la séance d'ouverture, le conseiller

fédéral Schmid a remercié l'ambassadeur
Pfirter de l'engagement infatigable de
l'Organisation pour l'interdiction des armes chimiques

(OIAC) et des succès de cette dernière
dans la lutte contre la prolifération des armes
de destruction massive. Il a souligné l'importance

que la Suisse accorde aux efforts entre¬

pris au niveau international en matière de
contrôle de l'armement et en vue de restreindre
la prolifération des armes de destruction massive.

Il a en outre assuré au directeur général
de l'OIAC que la Suisse maintiendrait son

soutien dans ce domaine.
L'ambassadeur Pfirter a quant à lui remercié,

au nom de l'OIAC, la Suisse et plus
précisément le Laboratoire Spiez pour l'aide

précieuse fournie jusqu'ici. Il a rappelé que
la Convention sur l'interdiction des armes

chimiques (CIAC) offre une chance unique
d'éliminer durablement sur le plan mondial

une catégorie entière d'armes de destruction
massive.

L'ambassadeur Pfirter et le conseiller fédéral

Schmid ont profité de la rencontre organisée

au Laboratoire Spiez pour échanger leurs

points de vue. Ils ont discuté de l'état actuel

de la mise en œuvre de la CIAC et des tâches

futures à accomplir, plus particulièrement des

intentions du gouvernement suisse à ce sujet.

L'après-midi, l'ambassadeur Pfirter aura
plusieurs entretiens avec les représentants du

Département des affaires étrangères (DFAE)
et du Département fédéral de l'économie (DFE)

ainsi qu'avec des représentants de l'industrie
chimique.

Placé sous l'égide du DDPS, le sixième congrès

international «Chemical and Biological
Medical Treatment Symposium» (CBMTS VI)
est organisé par le Laboratoire Spiez. Près de

120 spécialistes de plus de 30 pays se réunissent

du 30 avril au 5 mai 2006 à Spiez. Le

symposium a pour thème principal les aspects
scientifiques des menaces militaires et terroristes

représentées par les armes atomiques,
radiologiques, chimiques et biologiques et les

mesures de protection ad hoc. Des questions
liées à la lutte contre la prolifération des
armes ABC, aux accidents ABC possibles et aux
menaces d'épidémies sont aussi à l'ordre du

jour.
Communiqué de presse du V mal 2006
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